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ARRETE N° DOSMS-2016-20 
 

 Portant  agrément de la SAS FRANCE SANTE 
 (75013 Paris) 

 
  

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  
 

 
VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6311-1 à L.6311-2, L.6312-1 à 

L.6312-5, L.6313-1, R.6312-1 à R.6312-23, R.6312-29 à R.6312-43, R.6313-5 à R.6313-7-
1 ;   

 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de 

l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de monsieur Christophe DEVYS,  

conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter 
du 17 août 2015 ; 

  
VU l’arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier 

d'agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des 
véhicules affectés aux transports sanitaires ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules 

et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
VU l’arrêté n° DS-2015/362 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 31 décembre 2015, portant délégation de signature à madame Anne-Marie 
ARMANTERAS DE SAXCE, Directrice de l’offre de soins et médico-sociale, et à certains de 
ses collaborateurs ; 

 
VU le dossier de demande d’agrément présenté par la SAS FRANCE SANTE sise 19, place 

Jeanne d’Arc à Paris (75013), dont le président est monsieur Loïc MARVILLE ; 
 

 
Direction de l’offre de soins et médico-sociale 
Pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé 
 
 

Service régional Transports sanitaires 

 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 



  

 Immeuble l’Européen, 5 -7 promenade Jean Rostand-93005 Bobigny Cedex 
www.ars.iledefrance.sante.fr 

CONSIDERANT la conformité du dossier de demande d’agrément, des installations matérielles, 
des véhicules et des équipages, aux dispositions du code de la santé publique et des arrêtés  
ci-dessus visés relatifs à la composition du dossier d'agrément et fixant les conditions exigées pour 
les véhicules et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ;  
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : La SAS FRANCE SANTE, sise 19, place Jeanne d’Arc à Paris (75013) , dont le 
Président est monsieur Loïc MARVILLE, est agréée sous le n° ARS-IDF-TS/036 à compter de la 
date du présent arrêté.  
L’aire de stationnement et le local de désinfection sont situés au 17, rue de la Reine Blanche à 
Paris (75013). 
        

 ARTICLE 2 : La liste des véhicules et des personnels composant les équipages est précisée en 
annexe au présent arrêté.  

 
 ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de monsieur le 

Directeur général de l’Agence régionale de santé, sise 35 rue de la gare, Le Millénaire 2, 75935 
Paris CEDEX 19.   

 Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif compétent.   
 Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour l’intéressé ou de 

sa publication pour les tiers.    
 Ces recours n’ont pas pour effet de suspendre le caractère exécutoire de la pré sente décision.    

 
ARTICLE 4 : La Directrice de l’ offre de soins et médico-sociale est chargée de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'État.  

 
Bobigny, le 27 janvier 2016 

 
P/Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France  
P/La Responsable du service régional 
des transports sanitaires 
L’adjointe 
 
 
 
 
 
Sabrina SAHLI 

  
 

 
 

 
 
 
 
 

 

Signé 
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ARRETE N° 2015 / 381 
 

Portant fusion d’autorisation des Centre de Soins, d’Accompagnement et de 
Prévention en Addictologie (CSAPA) dénommés « MENILMONTANT » et « EGO » 

gérés par l’association « AURORE » sur le département de Paris 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

D’ILE-DE-FRANCE 
 
VU Le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles L. 312-1 9°,  

L. 312-8, L. 313-1, L. 313-5, L. 313-6, L. 314-3-3, D. 313-11 à D. 313-14, 
 
VU Le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L. 3121-3, L. 3121-4,  

L. 3121-5, D. 3121-33, D. 3411-1 à D. 3411-10,  
 
VU Le Code de la Sécurité Sociale, 
 
VU La loi N° 2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi  

N° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires et plus particulièrement son article 38 II, 

 
VU Le décret N° 2007-877 du 14 mai 2007 relatif aux missions des Centres de Soins 

d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA),  
 
VU  Le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 
VU La circulaire du 23 septembre 2004 relative à la mise en place des consultations pour 

jeunes consommateurs de cannabis et autres substances psychoactives et leur 
famille, 

 
VU  La circulaire N° DGS/S6B/DSS/1A/DGAS/5C/2006/01 du 28 février 2008 relative à la 

mise en place des Centres de Soins d’Accompagnement et de Prévention en 
Addictologie (CSAPA) et à la mise en place des Schéma Régionaux Médico-sociaux 
d’addictologie, 

 
VU La circulaire DGS/MC2 N° 2009-311 du 5 octobre 2009 relative aux médicaments 

dans les centres de soins d’accompagnement et de prévention en addictologie 
(CSAPA), 

 
VU La circulaire N° DGS/MC2/DREES/DMS/2012/437 du 31 décembre 2012 relative à la 

création d’une nouvelle catégorie d’établissement nommée « CSAPA » dans le 
répertoire FINESS, 

 
VU L’arrêté préfectoral n° 2010-54-10 en date du 23 février 2010 autorisant la 

transformation du Centre Spécialisé de Soins aux Toxicomanes ambulatoire (CSST) 
géré par l’association Aurore, en un centre de soins, d’accompagnement et de 
prévention en addictologie (CSAPA) « Ménilmontant », 
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VU L’arrêté préfectoral n°2010-88-14 en date du 29 mars 2010 modifiant l’arrêté n° 
2010-54-13 du 23 février 2010 (les termes « centre spécialisé de soins aux 
toxicomanes », sont remplacés par les termes « centre de cure ambulatoire en 
alcoologie »). 

 
VU L’arrêté préfectoral n°2010-54-8 en date du 23 février 2010 autorisant la 

transformation du Centre Spécialisé de Soins aux Toxicomanes ambulatoire (CSST) 
géré par l’association « Espoir Goutte d’Or », sise 6 rue de Clignancourt 75018 Paris 
en un centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) 
« Espoir Goutte d’Or », 

 
VU L’arrêté N°2014-88 en date du 16 avril 2014 portant transfert de gestion des Centre 

de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) et Centre 
d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des Risques pour Usagers de 
Drogues (CAARUD) gérés par l’association « Espoir Goutte d’Or », sise 6 rue de 
Clignancourt 75018 Paris au profit de l’association AURORE, 

 
VU L’arrêté N°2014-229 en date du 14 novembre 2014 portant prorogation d’autorisation 

du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention (CSAPA) dénommé 
« MENILMONTANT » et géré par l’association « AURORE », 

 
VU L’arrêté N°2014-230 en date du 14 novembre 2014 portant prorogation d’autorisation 

du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention (CSAPA) dénommé 
« ESPOIR GOUTTE D’OR » et géré par l’association « AURORE », 

 

CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins 
sociaux et médico-sociaux fixés par « le schéma d’organisation médico-social 2013-2017 » ; 
 
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
CONSIDERANT qu’il présente un coût de fonctionnement, en année pleine compatible avec 
le montant des dotations mentionnées à l’article L. 313-4 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles ; 
 

ARRÊTE 
 

 

Article 1er :  
 
Relevant d’un même gestionnaire, AURORE, et intervenant sur un même territoire, PARIS, 
les CSAPA « Ménilmontant » et « Espoir Goutte d’Or » pré existants sont regroupé sous une 
autorisation unique et désormais dénommé « CSAPA AURORE 75 ». 
 
Conformément à l’article D. 3411-2 du Code de la Santé Publique, le CSAPA AURORE est 
généraliste 
 
 
Article 2 :  
 
Conformément aux dispositions de l’article 38 II de la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 
susvisée, la présente autorisation est accordée dans la limite d’une durée totale de 15 ans, à 
compter de la date de délivrance de l’autorisation initiale. 



 

  3/4 

Article 3 : 
 
Conformément à l’article D. 3411-3 le CSAPA exerce ses prestations en ambulatoire et en 
soins résidentiels : 
 

 Adresse 

 
Généraliste ou 

spécialisé  
 

Soins 
résidentiels en 
addictologie 

individuel  

Site principal 
« AURORE 

EGO » 

 
13 rue  

Saint- Luc  
75018 Paris 

 

Généraliste 

 

 
Site secondaire 

« AURORE 
Ménilmontant » 

 

 
7 rue du 
Sénégal  

75020 Paris
  

Spécialisé 
Alcool 

 
12 places 

d’appartements 
thérapeutiques 

 
 
Article 4 :  
 
Conformément à la circulaire n° DGS/MC2/DREES/DMSI/2012/437 du 31 décembre 2012, 
l’établissement, destiné à prendre en charge des personnes ayant des pratiques addictives, 
est répertorié au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la 
manière suivante : 
 

 N° FINESS établissement : 75 003 199 9 
  

 Code catégorie : 197 
 Code discipline : 507 / 508  
 Code fonctionnement (type d’activité) : 37 / 21 
 Code clientèle : 813 / 814 / 850 / 851 / 852 
 Code MFT (Mode de Fixation des Tarifs) : 34 

 
 N° FINESS du gestionnaire : 75 071 936 1 

 
 
Article 5 :  
 
Le financement est assuré par une dotation globale versée par l’assurance maladie.  
 
 
Article 6 :  
 
Le renouvellement de l’autorisation à son échéance est subordonné aux résultats de 
l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles dans les conditions prévues à l’article L. 313-5 du même code. 
 
Lorsque qu’une autorisation a fait l’objet de modifications ultérieures sauf dispositions de 
l’article R313-2-1 alinéa 1er du CASF ou a été suivie d’une ou plusieurs autorisations 
complémentaires, la date d’échéance du renouvellement, mentionnée au premier alinéa de 
l’article L313-5, est fixée par référence à la date de délivrance de la première autorisation. 
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Article 7 : 
 
Conformément à l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles, tout 
changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service, au regard des caractéristiques prises en 
considération pour son autorisation, devra être porté à la connaissance de l’autorité 
compétente. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de cette dernière. 
 
 
Article 8 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.  
 
 
Article 9 : 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes 
administratifs des préfectures de la région Ile-de-France. 
 
 
 
 

Fait à Paris, le 23 décembre 2015 
 
 

Le Directeur Général de  
L’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

 
Christophe DEVYS 
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pour l'année 2015 du CAARUD PPMU











PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 201611-0024

Signé le lundi 11 janvier 2016

Agence régionale de santé - délégation territoriale de Paris

arrêté n° 2016-DT75/010 portant fixation de la dotation globale de fonctionnement
pour l'année 2015 des  ACT MARIE LOUISE











PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 201612-0027

Signé le mardi 12 janvier 2016

Agence régionale de santé - délégation territoriale de Paris

arrêté n° 2016-DT75/019 portant fixation de la dotation globale de fonctionnement
pour l'année 2015 de UNB CHEZ SOI D'ABORD











PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 201612-0028

Signé le mardi 12 janvier 2016

Agence régionale de santé - délégation territoriale de Paris

arrêté n° 2016-DT75/020 portant fixation de la dotation globale de fonctionnement
pour l'année 2015 du CSAPA LA TERRASSE











PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 201612-0029

Signé le mardi 12 janvier 2016

Agence régionale de santé - délégation territoriale de Paris

arrêté n° 2016-DT75/021 portant fixation de la dotation globale de fonctionnement
pour l'année 2015 du CSAPA CAARUD BOREAL











PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 201611-0025

Signé le lundi 11 janvier 2016

Agence régionale de santé - délégation territoriale de Paris

arrêté n° 2016-DT75/024 portant fixation de la dotation globale de fonctionnement
pour l'année 2015 du CSAPA SAINTE ANNE



















PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 201611-0026

Signé le lundi 11 janvier 2016

Agence régionale de santé - délégation territoriale de Paris

arrêté n° 2016-DT75/025 portant fixation de la dotation globale de fonctionnement
pour l'année 2015 du CSAPA MARMOTTAN



















PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 201613-0013

Signé le mercredi 13 janvier 2016

Agence régionale de santé - délégation territoriale de Paris

arrêté n° 2016-DT75/007 portant fixation de la dotation globale de fonctionnement
pour l'année 2015 du CAARUD NOVA DONA










